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À l’occasion de la Toussaint, la Ville souhaite rappeler les horaires des cimetières 
bayonnais et les dispositions particulières. En charge de l’entretien de ces derniers, 
la Ville expérimente actuellement le compostage des déchets verts au cimetière 
Saint-Léon. Ce dispositif pourra être étendu à l’ensemble des cimetières 
municipaux s’il s’avère concluant.  

 
La ville de Bayonne compte trois cimetières municipaux : le cimetière Saint-Étienne, le 
cimetière Talouchet et le cimetière Saint-Léon. Jusqu’au 31 octobre inclus, les cimetières 
bayonnais sont ouverts tous les jours de 8h à 18h30. À partir du 1er novembre 2022 et jusqu’au 
31 mars 2023, les cimetières seront ouverts au public tous les jours de 8 h à 18 h. 
À l’occasion de la Toussaint, tous transports et tous travaux concernant la construction ou la 
réparation des caveaux devront être suspendus. Durant la même période, les exhumations et 
ré-inhumations sont interdites. Les dispositions qui précèdent sont impératives et aucune 
dérogation ne sera accordée. Il pourra être procédé jusqu’au 28 octobre inclus au nettoyage 

de tombes et chapelles et à la taille des plantes et arbustes. L’entrée des cimetières est 
formellement interdite du 29 octobre au 2 novembre inclus aux personnes portant des outils 
et du matériel ainsi qu’aux véhicules de toute nature. 



Seules des fleurs, plantes et couronnes pourront être introduites dans les cimetières en vue 
de leur dépôt sur les tombes, durant ces cinq jours. 
Pour tout renseignement : Hôtel de Ville, service Population, bureau des 

cimetières, 2ème étage - 05.59.46.60.44 
 

L’outil Gescime de la Ville de Bayonne permet de faciliter l’accès aux sépultures grâce à un 
outil de recherche pour les visiteurs. Cet outil permet également de consulter le registre des 
dispersions, de faire une démarche de travaux…. 
https://cimetiere.gescime.com/bayonne-cimetiere-64101 

 
Le compostage à l’essai dans le cimetière Saint-Léon 
En complément des interventions régulières réalisées par les services municipaux de la Ville 

pour l’entretien des cheminements, des espaces intertombes engazonnés et de l'entretien des 
haies, la Ville a mis en place en 2022 trois points de compostage des déchets verts dans le 
cimetière Saint-Léon avec le concours de l'association ATHERBEA, en charge de fabriquer les 
composteurs, et de la MIFEN, qui assure le contrôle du tri et l’aération hebdomadaire du 
compost. Ce dispositif expérimental a nécessité un investissement de 9 000 euros.  
Objectif ?  Améliorer le tri des déchets de cimetières en séparant plus efficacement les déchets 
verts (fleurs, couronnes végétales, etc.) des déchets non compostables. L’installation de ces 
composteurs permet la transformation du compost sur place et évite ainsi les transports de 
déchets.  
Cette expérimentation sera évaluée en février 2023 et pourra être élargie aux deux autres 

cimetières municipaux si les résultats sont concluants.  

En accord avec les engagements de l'agenda 21, la Ville de Bayonne a définitivement 
abandonné le désherbage chimique pour l’entretien des espaces publics, y compris dans les 
cimetières. Pour garantir la santé des visiteurs et des jardiniers, des méthodes alternatives 
mécaniques et thermiques sont employées tout au long de l'année.  
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